
N° PACAGE   053…………..
Exploitation : …………………………………………
commune :…………………………………………….

Objet  :  Demande de reconnaissance de circonstances exceptionnelles pour déroger à 
l’absence de levée ou de levée partielle des cultures dérobées SIE

La sécheresse de l’année 2022 n’a  pas permis  la  levée des cultures  dérobées sur  mon
exploitation ou je  constate  une  levée hétérogène des  surfaces  implantées  en cultures
dérobées et déclarées SIE à la PAC 2022.
Aussi au titre de la PAC et afin de bénéficier des aides, je demande une dérogation à la
levée des dérobées compte tenu des circonstances exceptionnelles climatiques.
Les surfaces de la PAC 2022 concernées sont :

îlot Parcelle Surface commune

Vous trouverez ci- joint les pièces justificatives : 

- le semis a été réalisé le : ………………………………………avant le 10 septembre 2022.
- les factures des semences et la facture de la prestation le cas échéant.
- la levée ne peut être constatée dans les 15 jours suivant l’opération ou la levée n’est pas
homogène. Des photos sont jointes au présent courrier.
- dans la mesure du possible, les données météorologiques sur mon exploitation ont révélé
un déficit hydrique important par rapport à la normale. Le cas échéant les données sont
transmises.
-  autres pièces :…………………………………………………………………………………………………………………….…………

  Date :                                                                       Signature(s)1

1 De tous les associés pour un GAEC


